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Qui nous coûte réellement  
« un pognon de dingue » ? 

1. Evasion fiscale des plus riches 
2. Evasion fiscale des entreprises
3. Niches fiscales pour les plus riches
4. Dépenses publiques et niches fiscales pour les entreprises
5. Réduction des taux d’imposition

 �Nous entamons aujourd’hui une série de 
5 infographies sur le thème : mais qui nous 
coûte vraiment « un pognon de dingue » ? 
Contrairement à Emmanuel Macron et ses 
amis, nous montrons que ce qui coûte cher à 
l’Etat, c’est surtout l’assistanat des plus riches : comment une série  
de mécanismes profitent aux riches et aux entreprises.  
Aujourd’hui : focus sur l’évasion fiscale des individus les plus riches.

89 milliards, soit la fortune détenue par 
de riches citoyens belges dans les paradis 

fiscaux (et donc soustraite à l'impôt). 
Cela représente 18% du PIB belge.

89 milliards 

18% du PIB belge

30% d'impôt 
1,3 milliard par an

0,4% du budget  
de l’Etat

4,4 milliards  
d’euros par an 

10,7% du budget  
de l’Enseignement  

francophone

1,3 milliard d’euros par an de manque à gagner pour l’Etat belge  
dû à l’évasion fiscale des plus riches. 

121€ par  
citoyen belge 

Source : Tax evasion network.

Hypothèse
Cette fortune génère, chaque année, des 

revenus à hauteur de 5%, soit 4,4 mil-

liards d’euros par an. S’ils n’échappaient 

pas à l’impôt, ces revenus seraient 
imposés à hauteur de 30% (taux du 

précompte mobilier en Belgique, l’impôt 

sur les revenus du capital) et rapporte-
raient 1,3 milliard par an. 


